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La participation à cette formation est éligible à une prise en charge au titre FMC par 
votre établissement dans le cadre de la réglementation du DPC.  

 

 
 
 

Exercer à l’hôpital public, 

Indépendance professionnelle et autonomie, 

Les praticiens face aux pressions sociétales 

Nous proposons d’approfondir les questions de l’autonomie et de l’exercice médical à 
l’hôpital public face aux risques d’ingérence du politique, de l’économique, des 
pressions de la société, des lobbys … 

A l’automne 2016, un  député a  déposé une proposition de texte sur l’autisme 
développant  des positions simplistes et figées et ignorant totalement la complexité 
de la démarche scientifique propre au monde académique, aux sociétés savantes et 
aux  associations professionnelles. 

Le débat contradictoire du 8 décembre 2016 qui s’en suivi fut heureusement de 
qualité, engageant la ministre et les représentants de la Nation dans une réflexion 
approfondie ayant abouti au rejet ferme du texte. 

A l’inverse, dans l’exemple  récent du remboursement des médicaments 
« Alzheimer », la position politique de la ministre à l’encontre des recommandations 
des sociétés savantes a été véritablement choquante. 

Alors comment exercer à l’hôpital public face aux pressions de tous ordres ?  Nous 
vivons quotidiennement le poids de l’industrialisation de l’hôpital et de ses modèles 
organisationnels pour l’hôpital où l’on ne parle plus qu’en termes de management, 
d’objectifs.. Comment résister à cette contamination dont on connaît les effets 
déstructurant ? 

Les praticiens ne sont pas fonctionnaires. Ils doivent exercer leur Art, en toute A 
l’automne 2016, un  député a  déposé une proposition de texte sur l’autisme 
d’indépendance expliquent le choix d’un statut particulier plutôt que l’intégration à la 
Fonction Publique lors de la création du Corps des PH : ces exigences sont-elles 
toujours respectées ? Le Statut doit-il évoluer pour préserver ces dimensions 
essentielles ?  Au début de l’année 2017, nous avons vu le risque majeur des 
propositions de la FHF allant dans le sens de la disparition du statut. L’objectif est 
clairement posé de ne développer, à terme, que la seule contractualisation, au sein 
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d’hôpitaux devenus autonomes comme les universités : contrat de gré à gré entre 
des directeurs soumis aux exigences de rentabilité et d’obéissance aux ordres de 
l’état, et des médecins obligés de soumettre leur exercice à des contraintes parfois 
contradictoires avec leur Profession et leur éthique. 

Les Conseils Nationaux Professionnels, les Sociétés savantes, les Ordres 
professionnels, et les Syndicats,  sont les instances qui ont la légitimité et la charge 
de réguler les pratiques professionnelles. Comment les faire vivre dans un monde où 
les pressions peuvent être majeures en termes d’idéologies, de politiques, de modèles 
économiques de santé ?  

Comment pouvons-nous continuer à penser nos pratiques en toute indépendance face 
aux lobbys qui tentent d’imposer des modèles ? Face au poids économique de 
l’industrie pharmaceutique ? Face au rouleau compresseur du New Public 
Management et sa bureaucratie destructrice face aux Professions ?  

Enfin comment pouvons-nous construire et structurer nos propres actions pour 
soutenir les collègues en difficulté ? 
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Lundi 12 juin 2017 
Soir 

 

 

19H00  
 

Accueil des participants 
 

Nicole SMOLSKI 

Présidente d'APH 

 
 

Présentation du déroulement des journées 
 

Apéritif de bienvenue 
 
 

20h00 : Dîner à l’hôtel 
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Mardi 13 juin 2017 

Matin : L’AUTONOMIE PROFESSIONNELLE 
 

9h – 10h15 

MEDIATION NATIONALE MEDIATION REGIONALE : 
quelle utilité, quelle structuration, quels besoins ? 

 
Edouard COUTY, Médiateur national. 
 
Patrick LEMOUNAUD & Nicole SMOLSKI, deux exemples de médiation 
régionale. 

 

 
 

10h15 Pause Café (15 min) 
 

10h30 – 11h45 
 

LANCEURS D’ALERTE EN SANTÉ : 
quelle place, quelle protection pour les rebelles ?  
 
 
Irène FRACHON, Pneumologue Brest, Lanceure d’alerte Médiator 

Jean Jacques TANQUEREL, Médecin DIM 

 
11h45 – 12h30 

 
AUTONOMIE PROFESSIONNELLE : pourquoi faut- il la 
défendre ? 
 
 
 

Frédéric PIERRU Sociologue et politologue spécialiste de la santé, chargé de 
recherches au CNRS 
 
Thierry GODEAU Président de la Conférence des présidents de CME des 
Centres Hospitaliers  

 
 

12H30 – 14H 
Pause Déjeuner 
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Mardi 13 juin 2017, Après-midi 

 

STATUTS, CONTRATS : QUELLE HISTOIRE, QUELLES 
PERSPECTIVES ? 

 

14H – 15h30 

PH, le choix historique d’un statut spécifique plutôt que 
fonctionnaire. Conséquences et perspectives 

Richard TORRIELLI, PH retraité, écrivain (Chargé de mission à la 
Rédaction de la revue AH) 
Bruno DEVERGIE, PH retraité, syndicaliste 

Statut versus contrats : un éclairage juridique à l’heure 
des choix politiques 

Nicole Maggi-Germain, Maître de conférences de droit privé, 
Panthéon Sorbonne 

Autonomie des universités : quel bilan, à l’heure des 
propositions d’autonomie des hôpitaux ?  

Frédéric Pierru, Sociologue et politologue spécialiste de la santé, 
chargé de recherches au CNRS 
 

15h45  Pause Café (15 min) 
 

"Dépendre ou ne pas dépendre : telle est la question" 
 

Ateliers pratiques sous forme de jeux de rôles 
 

Courtes scénettes évoquant des situations de tension liées aux GHT 
Sketchs inventés et joués par les participants au séminaire 

Débriefing avec la salle 
 

TWITTER ateliers pratiques : pour une communication syndicale 
moderne 

Carole POUPON, Nicole Smolski Vice-présidente CPH, présidente 
SNBH 
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Mercredi 14 juin 2017 Matin 
 

8h30 – 10h30 

 
Evolution de la place des praticiens dans les hôpitaux, 

vues syndicales 

 

Textes « attractivité »,  cas cliniques et conduites à tenir sur exercice 
droits syndicaux, ITDS dans les GHT, droits sociaux, primes, temps de 
travail formation, etc 

Marc BETREMIEUX, Secrétaire général APH / CPH 

Présentation de la déclaration en ligne souffrance au travail, avec notre 
implication syndicale 

Max-André DOPPIA, Président AH 

 

10H30 Pause Café (15 min) 

 

Bilan des C.R.P 

 
Denis Cazaban, Pascale Le Pors, Patrick Lemounaud, Max-André 
Doppia, Jacques Trévidic. 
 
Résultats enquête APH sur les CRP. 
 
Exemples d'actions concrètes de quelques Commissions  
 
Comment faire fonctionner celles qui ne fonctionnent pas ? 
 

12H00 Déjeuner 
14H00  

Fin du séminaire 

 


